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R T I E O F F I C I E L L E 
AGtm ©ES IIISTITOTt0i«S BU POLYNESIE rUÂMÇ^ISÊ: 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 750 PR du 16 novembre 2015 relatif à l'exercice 
des attributions du ministre du logement et • de la 
rénovation urbaine, de la politique de la ville, des 
affaires foncières et du domaine. 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s tatut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 682 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attr ibutions du ministre du logement et de l a 
rénovation urbaine , de l a politique de l a v i l l e , des affaires 
foncières et du domaine, 

Arrête : 

Art i c l e 2.— M . A l b e r t Sol ia, ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l 'urbanisme et des transports 
intérieurs, est chargé de l'expédition des affaires courantes et 
urgentes du m i n i s t r e du logement et de l a rénovation 
urbaine, de l a pol it ique de l a v i l le , des affaires foncières et du 
domaine, pendant l'absence de M . T e a r i i A l p h a , d u 9 au 
11 novembre 2015 inclus. 

A r t . 3.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 16 novembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

ARRETE n° 751 PR du 16 novembre 2015 relatif à l'exercice 
des attributions du ministre du tourisme, des transports 
aériens internationaux, de la modernisation de 
l'administration et de la fonction publique, porte-parole 
du gouvernement. 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 679 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re la t i f aux at t r ibut ions d u m i n i s t r e du tourisme, des 
transports aériens internationaux, de l a modernisation de 
l 'administrat ion et de l a fonction publique, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M . Teva Rohfritsch, ministre de l a relance 
économique, de l'économie bleue, de l a politique numérique et 
de l a promotion des investissements, chargé des relations 
avec l'assemblée de l a Polynésie française et le Conseil 
économique, social et cul ture l , est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministre du tourisme, des 
transports aériens internationaux, de l a modernisation de 
l 'administrat ion et de l a fonction publique, porte-parole du 
gouvernement, pendant l'absence de M . Jean-Christophe 
Bouissou, du 9 au 14 novembre 2015 inclus. 
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A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 16 novembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

ARRETE n° 752 PR du 16 novembre 2015 relatif à l'exercice 
des attributions du vice-président du gouvernement de 
la Polynésie française, ministre du budget, des finances 
et des énergies. 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du vice-président du gouvernement 
de l a Polynésie française, ministre du budget, des finances et 
des énergies ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M . A l b e r t Solia, ministre de l'équipement, 
de l'aménagement et de l 'urbanisme, et des transports 
intérieurs, est chargé de l'expédition des affaires courantes et 
urgentes du vice-président du gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances et des énergies, 
pendant l'absence de M . N u i h a u Laurey , du 14 novembre au 
5 décembre 2015 inclus. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 16 novembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

V I C E - P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 9949 VP du 16 novembre 2015 portant 
modification de l'arrêté n° 8701 VP du 22 septembre 
2014 portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au 
profit des ministres. 

L e vice-président d u gouvernement de l a Polynésie 
française, ministre du budget, des finances et des énergies. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 modifié 
r e l a t i f aux at tr ibut ions d u vice-président, min i s t re du 
budget, des finances et des énergies ; 

V u l'arrêté n° 8701 V P du 22 septembre 2014 modifié 
portant délégation du pouvoir de l 'ordonnateur au profit des 
ministres ; 

V u l'arrêté n° 335 P R du 27 mai 2015 modifié re lat i f aux 
attr ibut ions du min i s t re de la relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol it ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel , 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L'art ic le 6 de l'arrêté n° 8701 V P du 
22 septembre 2014 modifié portant délégation du pouvoir de 
l 'ordonnateur est a ins i rédigé : 

''Art. 6. — E n cas d'absence ou d'empêchement de 
l ' ordonnateur , vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française, ministre du budget, des finances et des 
énergies, les mêmes pouvoirs sont délégués au ministre de l a 
relance économique, de l'économie bleue, de l a politique 
numérique et de l a promotion des investissements, chargé 
des relations avec l'assemblée de l a Polynésie française et le 
Consei l économique, social et culturel . 

E n cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, les mêmes 
pouvoirs sont délégués au min is t re du tour isme, des 
transports aériens internationaux, de l a modernisation de 
l 'administrat ion et de l a fonction publique, porte-parole du 
gouvernement." 

A r t . 2.— Le vice-président, ainsi que les ministres visés 
dans le présent arrêté sont chargés, chacun pour ce qu i le 
concerne, de son exécution. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 16 novembre 2015. 
N u i h a u L A U R E Y . 
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